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Relevé de décisions de la réunion de la 

Conférence de Territoire du 25 juin 2015 

 
Renaud Coupry ouvre la séance en remerciant les participants et les intervenants, ainsi que l’Hôpital de Pontoise pour la fidélité de son accueil pour ces réunions, et présente l’ordre 

du jour : 
 
1. Point d’actualités 

2. Contrats Locaux de Santé : 

o Consultation de la CT sur le projet de CLS CCHVO (présentation de Mr BA Ababacar – coordonnateur CLS-ASV de la Communauté de Communes du Haut Val-d’Oise) 

o Retours d’expériences et premiers bilans de la mise en place et du fonctionnement des CLS (présentation de Mme Maceira – Adjoint au Maire, déléguée à l’Action 

Sociale, la santé et le handicap et Vice-présidente du CCAS de Villliers-le-bel) 

3. Proposition des objectifs de travail identifiés à la suite de la matinée sur le parcours de soins de la personne âgée. 

 

* * * 

En préliminaire, Renaud Coupry indique les thématiques à l’étude pour les prochaines réunions de la Conférence de Territoire : 
 
- Une matinée thématique est en cours de préparation, elle portera sur l’accompagnement et la prise en charge à domicile des patients souffrant d’altération de problèmes 

psychiques. La séance sera centrée sur l’expérience des usagers ou de leur entourage. Des regards croisés sur cette problématiques sont envisagés : personnes souffrant de 
troubles psychiques (UNAFAM), traumatisés crâniens (AFTC), personnes touchées par la maladie d’Alzheimer (France Alzheimer), témoignage d’un professionnel ou d’un 
aidant…Une présentation du Plan Autisme pourrait également être prévue pour cette réunion. 

- Une réflexion est également en cours sur le « virage ambulatoire ». 
 

1-Point d’actualités 

 
PTS – projet territorial de santé - Mme Pennel (annexe 1).  

 
- La candidature du Val d’Oise a été retenue pour conduire une expérimentation concernant le projet territorial de santé. Le territoire retenu sur le département est le Vexin-

Cergy-Pontoise. Trois groupes de travail ont été constitués sur le médico-social, la santé mentale et l’accès aux soins primaires : 
 

o Groupe médico-social – Présentation des travaux du groupe  par Mr Dabas (annexe 2) 
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o Groupe santé mentale - Présentation des travaux du groupe par Mr Doury (annexe 3). A la suite de la présentation, Madame Pennel indique que plusieurs  communes 
ont fait part de leur intention de créer un Conseil Local de Santé Mentale (CLSM). Une réunion est prévue le 1

er
 juillet 2015 avec les communes, les associations, les 

établissements de santé du secteur de psychiatrie pour concrétiser ces projets. Il s’agit de voir à l’issue de cette réunion si les collectivités locales sont d’accord pour se 
lancer dans ce dispositif. Il y aura un coordonnateur qui sera chargé de faire du lien entre tous les acteurs et d’animer des groupes de travail. Ce poste est financé à 
50% par l’ARS avec une participation des communes. Récapitulatif des projets à l’étude ou en démarrage : 

� Un seul dans l’est du département qui fonctionne depuis janvier 
� Un projet de CLSM qui est inscrit dans le contrat de ville Argenteuil/Bezons 
� Un autre sur la communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise 
� Un sur la communauté de communes du Haut Val-d’Oise 
� Et celui qui pourrait naître sur le Vexin. 

 
o Groupe accès aux soins primaires : exercice mixte ville/hôpital - Présentation des travaux du groupe par Mme Pennel en l’absence de Mr Kassel retenu par ailleurs. 

Réflexion menée autour : 
� De la définition de fiches de postes partagées entre l‘hôpital public, la clinique Ste Marie et le SAMU pour la régulation de la PDSA 
� Du dispositif Praticien Territorial de Médecine Générale qui a pour objet de favoriser l’installation des jeunes médecins et de faciliter l’exercice médical 

libéral dans les territoires fragiles. Ce dispositif s’adresse aux médecins spécialistes en médecine générale, non installés ou installés depuis moins d'un an en 
cabinet libéral en leur garantissant un certain niveau de rémunération 

 
- Prochaines étapes de ce travail sur le projet territorial de santé : 

 

o Formalisation des pré-projets de territoire par les COMOP (juin – juillet)  
� Définition des orientations communes 
� Engagements des acteurs 
� Rédaction des pré-projets 

 
o Validation des pré-projets lors de l’assemblée générale territoriale 

� Parallélisme des formes avec les diagnostics 
� Restitution des pré-projets 
� Discussion plénière 
� Rédaction définitive des projets (diagnostic + orientations) 

 
o Préparation des contrats permettant de mettre en œuvre les actions définies dans le projet territorial 

� Engagements précis : objectifs, calendriers, éléments de mesure d’impact 
� Visée commune acteurs / institutions 

 
o 1er bilan à l’automne (nov-déc 2015) sur le processus d’élaboration des projets territoriaux (Points positifs / points critiques, convergence avec le projet de loi) 

 
o Évaluation générale de la démarche fin du 2

ème
 semestre 2016  

� 1
ère

 évaluation des contrats mis en œuvre,  
� Duplication possible de la démarche 
� Cohérence avec la loi de modernisation 
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Renaud Coupry constate qu’un certain pas est franchi,  cela a été ressenti dans les différentes présentations des uns et des autres, lors de la réunion du 14 avril dernier à 
Magny-en-Vexin, et dans la dynamique des trois groupes de travail mis en place. Cette dynamique rejoint celle de la conférence, qui favorise en particulier le dialogue avec des 
personnes qui n’ont pas toujours l’occasion de se rencontrer. Le seul regret c’est la qualité assez médiocre de la présentation du cabinet dédié sans oublier la frustration de des 
acteurs qui n’ont pu être rencontrés lors de la phase de diagnostic préalable. 

 

2-Contrats locaux de santé (CLS) 

 

� Présentation du projet de CLS de la CCHVO – Mr BA Ababacar – coordonnateur CLS-ASV (annexe 4) 
 

� Retour d’expérience – Mme Maceira – Adjoint au Maire, déléguée à l’Action Sociale, la santé et le handicap et Vice-Présidente du CCAS de Villiers-le-Bel (annexe 5) 
 

� Premiers bilans de la mise en place et du fonctionnement des CLS (annexe 6) non présenté en séance par manque de temps. 
 
 

3-Proposition des objectifs de travail identifiés à la suite de la matinée sur le parcours de soins de la personne âgée – Renaud Coupry 
 

• Réalisation d’un inventaire par territoire des ressources mobilisables/existantes  concernant les personnes âgées :  

Un travail est actuellement mené sur ce sujet par Mme Pechmajou, avec la MAIA, sur le territoire Ouest du Val-d’Oise. La Conférence de Territoire souhaite se joindre à 
ce travail et y apporter son soutien. Objectif visé : mise en place d’un annuaire des professionnels concernant les ressources sanitaires, médico-sociales et sociales, qui 
pourrait s’étendre à l’ensemble du département, avec une diffusion plus large et un impact plus important. Il serait intéressant d’avoir le regard d’un ou deux 
représentants des usagers sur ce travail. 

• L’accueil des personnes âgées aux urgences - Ce projet sera  porté par Christiane Chatelain du Coderpa. Il serait intéressant d’avoir un binôme représentant d’un 
établissement hospitalier et représentant d’usager. Un contact a été pris avec le Directeur du Centre Hospitalier de Pontoise afin qu’une réflexion commune avec un 
représentant du centre hospitalier soit menée. Monsieur Martin pense qu’il serait intéressant de saisir les directeurs des hôpitaux du territoire car le sujet est posé sur 
l’ensemble du département. Mme Melan  (MAIA Centre) indique qu’un groupe de travail validé comme démarche de recherche pour les articulations ville/hôpital piloté 
par la MAIA Sud va ouvrir des sous-groupes en septembre où les centres hospitaliers seront invités, il pourrait être créé un sous-groupe sur l’accueil des personnes âgées 
aux urgences. 

• Organisation de formation(s) à l’évaluation des besoins et enjeux de santé des personnes âgées pour les professionnels médicaux de ville et les équipes des services 

et structures non gériatriques qui prennent en charge des personnes âgées. Sujet porté par les Docteurs Babadjian et Thorand. Mme Melan, qui doit se rapprocher de 
ce binôme, indique que l’on ne pourra pas former tout le monde, il faut travailler les outils qui sont en cours pour qu’ils deviennent pertinents. Si l’on veut à terme 
harmoniser l’utilisation des outils, il faut que les outils soient simples d’accès mais il faut changer le regard des professionnels afin qu’ils aient une vision plus large sur la 
prise en charge des personnes âgées. 

• Problématique des déplacements/transports à la disposition des personnes âgées pour accéder aux soins de ville - Un petit groupe de travail est constitué au sein du 
bureau de la conférence de territoire : présentation d’une étude menée et soutenue par le Coderpa. Une rencontre avec un représentant de l’Assurance Maladie sur 
cette problématique est envisagée, ainsi qu’une autre avec un représentant d’une municipalité qui aurait mis en place des solutions particulières dans ce domaine dans 
sa commune. Associer des CCAS des communes, les retraites complémentaires. Le conseil départemental organise le 26 novembre 2015 l’Assemblée Générale du 
Coderpa où sera abordé le thème sur la problématique des transports de proximité. Les transports pour accéder aux soins en font partie. 

 
Monsieur Coupry souhaite à tous d’excellentes vacances. 
 
Les dates des prochaines réunions de la conférence de territoire sont fixées aux 1

er
 octobre 2015 et 3 décembre 2015 à 9 heures. Le lieu vous sera communiqué 

ultérieurement. 


